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PROJET DE STATUTS  
 

 1Day1Offer 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 1 000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 529 Chemin de Saint-Jean - 83170 BRIGNOLES 
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SAS 1Day1Offer 

Société par Actions Simplifiée Au capital de 1 000 € 

529 Chemin de Saint-Jean – 83170 BRIGNOLES 

 

 
 
Les soussignés : 
 
M. MESTRE David, demeurant 529 chemin de Saint-Jean 83170 BRIGNOLES, né le 27 
janvier 1992 à Avignon (84), de nationalité française, célibataire 
 
M. THEVENET Léo, demeurant 11 rue St Lazare, 75009 PARIS, né le 4 août 1995 à 
Chatillon sur seine (21), de nationalité française, célibataire 

ont décidé de constituer une société par actions simplifiée et ont établi ainsi qu’il suit les statuts de 
ladite société.  
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Les associés ont établi et adopté les statuts qui suivent : 

 

 

Article 1 : Forme 

 
 
La société est une société par actions simplifiée. Elle sera régie par les présents statuts ainsi que 
par les articles L.227-1 à L.227-20 du Code de commerce. 
 
Dans le silence des statuts, il sera fait, en tant que de raison, application des dispositions du 
Code de commerce relatives aux sociétés anonymes. 

À tout moment, la société́ pourra devenir unipersonnelle ou redevenir pluripersonnelle sans que la 
forme sociale n’en soit modifiée.  

 

Article 2. Dénomination 

 

La dénomination de la société est : 1Day1offer 

La dénomination sociale doit figurer sur tous actes ou sur tous documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions simplifiée » ou 
des initiales « SAS », puis de l’indication du capital social.  

Les mêmes documents doivent aussi porter les mentions du siège social, du numéro d’immatriculation 
et de l’indication du greffe où elle est immatriculée.  

 

Article 3. Siège social 

 

Le siège social est fixé : 529 Chemin de Saint-Jean – 83170 BRIGNOLES 

Il peut être transféré en tout autre endroit sur le territoire français par décision du Président sous 
réserve d’une ratification ultérieure des associés conformément aux articles 14 à 17 des présents 
statuts. 
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Article 4 : Objet social 

 

La société a pour objet :   

▪ Promotion, soutien, réflexion, recherche et développement numérique  
 

▪ Gestion de tous médias afférents  
 

 
▪ Commercialisation de tous produits non soumis à réglementation 

 
▪ Commerce de détail non alimentaire et alimentaire, et de gros interentreprises 

 
 

▪ Vente de conseils et formations en communication, relations publiques, réalisation de 
campagnes publicitaires, production de contenu  
 

▪ Acquisition, administration, restauration, construction, et exploitation par bail, 
location ou autrement, de biens et droits immobiliers ou de tous autres immeubles 
bâtis et/ou non bâtis, créances et placements tels que valeurs mobilières, titres, droits 
sociaux, parts d’intérêts...de toute nature y compris les instruments financiers à terme 
et les opérations assimilées dont elle pourra devenir propriétaire par voie d'acquisition, 
échange, apport ou autrement, ainsi que l’emprunt, le cautionnement simple ou 
hypothécaire nécessaire à la réalisation de l’objet 

 

▪ La réalisation de toutes opérations immobilières et financières, l’emploi de fonds et 
valeurs  

 
▪ Soutien de toutes causes relatives à la protection du bien-être animal et écologique 

 
▪ Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, 

mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à ce 
qui précède ou susceptibles de favoriser le développement ou l’extension des affaires 
sociales.  

 

Article 5 : Exercice social 

 
Chaque exercice social a une durée de douze mois qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

Par exception, le premier exercice sera clos le 31 décembre 2023. 
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Article 6 : Durée 

 
 
La société a une durée de 99 années (quatre-vingt-dix-neuf ans) à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 

 

Article 7 : Apports  

 

A la constitution de la société, les associés ont fait les apports suivants : 
 

• Apport en numéraire :  

Les associés apportent à la société la somme de 1 000 euros, soit mille euros.  

Sur ces apports en numéraire,  

- M. MESTRE David apporte la somme de 500 euros,  

- M. THEVENET Léo apporte la somme de 500 euros, 

Les actions représentant ces apports en numéraire sont libérées en totalité. 
Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés par Qonto, société Olinda SAS, 
dûment mandatée à cet effet par chacun des associés, sur le compte ouvert au nom de la Société en 
formation auprès de l’Etude VINCENNES M&B NOTAIRES (Valérie MESNAGER et Antoine 
BASSOT Notaires) - Notaires à VINCENNES (94300) 4 avenue de Paris, ainsi qu’il résulte du 
certificat établi par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment de l’état des 
souscriptions mentionnant la somme versée par les associés. L’état des souscriptions joint aux présents 
statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la société 
La somme versée sera retirée par la Présidence sur présentation du certificat du greffe du tribunal de 
commerce attestant l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 

• Apport en nature : néant 

Récapitulatif des apports concourant à la formation du capital :  
- Apports en numéraire : 1000 (mille) euros : 500 par associé 
- Apports en nature : néant 

La totalité des apports constitue le capital social qui est de 1000 (mille) euros. 
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Article 8 : Capital social et actions 

 
Le capital social s’élève à 1 000 euros, il est divisé en 1000 actions de 1 euros chacune intégralement 
souscrites par les associés comme suit :  

•  M. MESTRE David 500 actions, numérotées de 1 à 500 inclus  

•  M. THEVENET Léo 500 actions numérotées de 501 à 1000 inclus  

Total des actions formant le capital social 1000 actions.  

Les soussignés déclarent expressément que ces actions ont été réparties entre eux dans la 
proportion sus-indiquée.  

 

Article 9. Forme des actions 

Les actions émises par la société ont obligatoirement la forme nominative. Elles donnent lieu à une 
inscription à un compte ouvert par la société au nom de l’associé dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.  

 

Article 10. Indivision - Démembrement et nantissement d’actions 

Indivision : Les propriétaires indivis d’actions seront tenus de se faire représenter auprès de la société 
et de participer à la prise de décision par un seul d’entre eux ou par un mandataire unique. En cas de 
désaccord, le mandataire unique peut être désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus 
diligent.  

Usufruit et nue-propriété d’actions : Sauf convention contraire notifiée à la société, si une action est 
grevée d’usufruit, le droit de vote appartient à l’usufruitier sauf pour les décisions entraînant 
modification des statuts pour lesquelles le droit de vote appartient au nu-propriétaire.  

Nantissement d’actions : L’associé unique/les associés ayant nanti ses/leurs actions continue(nt) de 
représenter seul(s) les actions par eux remises en gage.  

 

Article 11 : Droits et obligations attachés aux actions 

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts, aux actes, et aux décisions 
collectives. 
Outre le droit de vote attribué par la loi à l’associé, toute action donne droit à une part proportionnelle 
à la quotité du capital qu’elle représente dans les bénéfices, réserves ou dans l’actif social.  

L’associé unique/les associés a/ont le droit d’être informé(s) sur la marche de la société. À cette fin, 
il(s) peu(ven)t poser, à toute époque, des questions orales ou écrites au Président.  



7 
 

L’associé unique/les associés peu(ven)t, à toute époque, obtenir communication, aux frais de la 
société, des documents suivants :  

•  Inventaire, comptes annuels et, le cas échéant, comptes consolidés des trois derniers 
exercices ;  

•  Rapports du Président des trois derniers exercices  

•  Montant global, certifié conforme par le(s) Commissaire(s) aux comptes, des  

rémunérations versées aux dix personnes les mieux rémunérées -,  

•  Procès-verbaux des décisions de l’associé unique/des associés des trois derniers exercices  

•  Liste des associés. 

 

Article 11bis : Cession des actions 
 

La cession des actions à des tiers s’opère par un ordre de mouvement signé du cédant ou de son 
mandataire. L’ordre de mouvement est enregistré́ le jour même de sa réception sur un registre côté et 
paraphé, tenu chronologiquement, dit « registre des mouvements ».  

Agrément :  

En cas de pluralité d’associés, toute cession d’actions à un tiers, à un conjoint, ascendant ou 
descendant d’un associé seront soumises à l’agrément préalable de la société donné par le Président  

La demande d’agrément indiquant les nom, prénom et adresse du cessionnaire, le nombre des actions 
dont la cession est envisagée et le prix proposé s’il s’agit d’une cession à titre onéreux sera notifiée par 
le cédant à la société.  

Le Président statuera dans un délai de trois mois à compter du jour de la notification.  

Sa décision ne sera pas motivée. Elle s’appliquera à la totalité des actions objet du projet de cession 
notifié.  

Si le Président n’a pas notifié sa décision au cédant dans le délai de trois mois ci-dessus, l’agrément 
sera réputé acquis et la cession pourra intervenir.  

Si le cessionnaire proposé par le cédant n’est pas agréé et si le cédant ne fait pas connaître à la société, 
dans un délai d’un mois à compter de la décision de refus d’agrément, qu’il renonce à la cession, le 
Président sera tenu de faire racheter les actions, soit par un ou plusieurs associés ou tiers, soit, avec le 
consentement du cédant, par la société en vue d’une réduction du capital social, dans un délai de trois 
mois à compter de la notification au cédant de la décision de refus d’agrément.  

Si le Président entend faire procéder au rachat des actions par les associés, il informe chacun d’eux, 
dans un délai de quarante jours à compter de la décision de refus d’agrément, du projet de cession. 
Tout associé désirant exercer son droit de rachat devra le notifier à la société dans un délai maximal 
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d’un mois à compter de l’information communiquée par le Président sur le projet de cession en 
précisant le nombre d’actions qu’il entend acquérir.  

En cas de pluralité de candidatures d’associés, les actions seront réparties entre les candidats au 
prorata du nombre d’actions qu’ils détenaient lors de la notification à la société de la demande 
d’agrément, les rompus étant affectés au plus fort reste.  

À défaut de se mettre d’accord avec le cédant sur le prix de rachat, le Président pourra faire procéder à 
l’expertise prévue à l’article 1843-4 du Code civil.  

Les frais et honoraires seront supportés par moitié par les anciens et par moitié par les nouveaux 
associés.  

Si, à l’expiration du délai de trois mois à compter de la notification du refus d’agrément, l’achat de la 
totalité des actions sur lesquelles portait la demande du cédant n’est pas réalisé, l’agrément est 
considéré comme donné.  

Toutes notifications à intervenir en application de la présente clause seront valablement faites, soit par 
acte extrajudiciaire, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  

 

Article 12 : Président 
 

Nomination  

La société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou morale pouvant ou non 
avoir la qualité d’associé ou, s’il s’agit d’une personne physique, de salarié. Le Président est nommé 
par les associés.  

Lorsqu’une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions 
et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles ou pénales que s’ils étaient Président en 
leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent.  

Durée des fonctions – Rémunération  

Le mandat du Président peut être à durée déterminée ou indéterminée. S’il est à durée déterminée, le 
mandat du Président est renouvelable sans limitation.  

La décision nommant le Président fixe la durée de ses fonctions et les modalités de sa rémunération.  

Le Président pourra obtenir remboursement sur justificatif des dépenses effectuées dans le cadre de sa 
mission pour le compte de la société.  

Le premier Président nommée est M. MESTRE David né le 27 janvier 1992 à AVIGNON, de 
nationalité française, domicilié 529 Chemin de Saint-Jean – 83170 BRIGNOLES, aux fonctions 
de président de la société pour une durée indéterminée.  

Il est nommé́ pour une durée indéterminée à compter de la signature des présentes.  

Il exercera son mandat à titre gratuit ou bien, sera rémunéré conformément à une décision de l’associé 
unique/des associés.  
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Cessation des fonctions  

Les fonctions de Président prennent fin soit  

• par l’arrivée du terme prévu lors de sa nomination  
 

• par la démission, celle-ci ne pouvant être effective qu’à l’expiration d’un préavis de un mois. 
Ce délai pourra être réduit au cas où la société aurait pourvu à son remplacement dans un délai 
plus court.  
 

• par l’arrivée de la limite d’âge 
 

• par la révocation, celle-ci pouvant intervenir à tout moment et devant être motivée à 
condition qu'elle ne soit pas abusive. 

 

Cumul de mandats  

Le Président n’est soumis à aucune limitation de mandats.  

Limite d’âge  

Le Président doit être âgé de moins de 75 ans.  

Lorsque la limite d’âge précitée est atteinte, le Président est réputé démissionnaire d’office au jour de 
la décision de l’associé unique/des associés pourvoyant à son remplacement.  

Pouvoirs  

Le Président représente la société à l’égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l’objet social.  

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent 
pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve.  

Dans les rapports avec l’associé unique/les associés, le Président peut faire tous actes de gestion dans 
l’intérêt de la société. L’associé unique/les associés peu(ven)t limiter les pouvoirs du Préslident et 
soumettre certains actes à une autorisation préalable.  

Le Président peut, dans la limite de ses attributions, conférer toute délégation de pouvoirs en vue de la 
réalisation d’opérations détenninées.  

Ces délégations subsistent lorsqu’il vient à cesser ses fonctions à moins que son successeur ne les 
révoque.  
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Article 13 : Directeur général 
 

Nomination  

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs Directeur(s) général(aux), personne(s) physique(s) ou 
morale(s) ayant à titre habituel le pouvoir d’engager la société. Le Directeur général peut ou non être 
associé ou, s’il s’agit d’une personne physique, salarié de la société.  

Lorsqu’une personne morale est nommée Directeur général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles ou pénales que s’ils étaient 
Directeur général en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu’ils dirigent.  

Durée des fonctions - Rémunération  

Le mandat de Directeur général peut être à durée déterminée ou indéterminée. S’il est à durée 
déterminée, le mandat de Directeur général est renouvelable sans limitation.  

La décision nommant le Directeur général fixe la durée de ses fonctions et les modalités de sa 
rémunération.  

Le premier directeur général nommé est M. THEVENET Léo né le 4 août 1995 à Chatillon sur 
seine, de nationalité française, domicilié 11 rue St Lazare - 75009 PARIS aux fonctions de 
directeur général de la société pour une durée indéterminée  

Le Directeur général pourra obtenir remboursement sur justificatif des dépenses effectuées dans le 
cadre de sa mission pour le compte de la société.  

Cessation des fonctions  

Les fonctions de Directeur général prennent fin dans les mêmes conditions que celles du Président. 

En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur général en fonction conserve 
ses fonctions et attributions jusqu’à la nomination du nouveau Président.  

Pouvoirs  

L‘étendue et la durée des pouvoirs délégués au Directeur général sont déterminés par l’associé 
unique/les associés.  

 

Délégations de pouvoirs  

Le Directeur général peut, dans la limite de ses attributions, conférer toute délégation de pouvoirs en 
vue de la réalisation d’opérations déterminées.  

Les délégations subsistent lorsqu’il vient à cesser ses fonctions, à moins que son successeur ne les 
révoque.  
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Article 14 : Conventions entre la société et ses dirigeants 
 
Toute convention intervenante, directement ou par personne interposée entre, d'une part, la Société, et 
d'autre part, son Président, l'un de ses dirigeants, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant 
au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance du commissaire 
aux comptes (s’il en existe un, ou à défaut, du Président) dans le délai d'un mois à compter de sa 
conclusion. 
Le commissaire aux comptes (s’il en existe un, ou à défaut, le Président) présente aux associés un rapport 
sur les conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent chaque année sur ce 
rapport lors de l'approbation des comptes de cet exercice. 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée 
d'en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
Les conventions courantes conclues à des conditions normales et qui, par leur objet ou leurs implications 
financières, ne sont significatives pour aucune des parties ne sont pas soumises à l'obligation de 
communication au commissaire aux comptes (s’il en existe un, ou à défaut au Président de la société). 
Les interdictions prévues à l’article L. 225-43 du Code de commerce s’appliquent, dans les conditions 
déterminées par cet article, au président et aux directeurs généraux. 
 

Article 15 : Décisions des associées 
 

Les associés exercent les pouvoirs qui sont dévolus par la loi à la collectivité des associés lorsque la 
société comporte au moins deux associés. Ils peuvent déléguer leurs pouvoirs. 
Les associés décident d’un comme un accord pour les opérations suivantes : 
- l’approbation des comptes annuels et affectation du résultat ; 
- la nomination ou la révocation du président et/ou du directeur général; 
- l’approbation des conventions réglementées ; 
- l’extension ou la modification de l’objet social ; 
- la modification de la date d’ouverture de l’exercice social ; 
- la prorogation de la durée de la société ; 
- l’augmentation, la réduction ou l’amortissement du capital social ; 
- la fusion, la scission ou les apports partiels d’actif de la société ; 
- la transformation de la société ; 
- la dissolution de la société ; 
- la nomination du ou des liquidateurs ; 
- l’adoption des clauses relatives à l’agrément de toute cession d’actions ; 
- le transfert du siège social ; 
- le changement de la dénomination sociale ; 
- toutes autres modifications statutaires. 
Toutes les autres décisions sont de la compétence du président. 
 

 
Article 16 : Publicité des décisions des associés 

 
Les décisions des associés sont mentionnées dans un registre côté et paraphé détenu au siège social de 
la société. 
Le Président assure la publicité des décisions des associés qui doivent être légalement publiées au 
registre du commerce et des sociétés (RCS).  
Enfin, le Président dépose au RCS les comptes sociaux approuvés par les associés. 
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Article 17 : Comptes annuels, affectation et répartition des bénéfices 

 
L'inventaire et les comptes annuels sont établis par le Président.  
Les associés approuvent les comptes annuels dans le délai de six mois suivant la clôture de l’exercice. 
 

Article 17Bis - Paiement des dividendes - Acomptes 
 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective des 
associés ou, à défaut, par le président. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait 
apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements 
et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à 
porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur 
décision du président des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le 
montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer 
compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise 
en paiement de ces dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 

Article 18 : Dissolution et liquidation 
 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée résultant de la 
décision des associés 
Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs. Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser sa mission conformément à la loi. 
Le produit net de la liquidation est employé d’abord à rembourser les créanciers de la société, puis le 
montant des actions. Le boni de liquidation est versé ensuite aux associés. 

 
Article 19 : Clause d’arrangement amiable 

  
Préalablement à tout recours au juge arbitral ou étatique, les parties s'obligent à négocier dans un esprit 
de loyauté et de bonne foi un accord amiable en cas de survenance de tout conflit relatif au présent 
contrat, y compris portant sur sa validité. 
La partie souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer l'autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception en indiquant les éléments du conflit. 
 
Si au terme d'un délai de 30 jours, les parties ne parvenaient pas à s'entendre, le différend sera soumis 
au recours à un arbitre.  
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Le cours de la prescription sera suspendu à compter de la mise en œuvre de la clause soit la date de 
réception de l'acte d'information envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La suspension du cours de la prescription prendra fin à la date de la signature du procès-verbal de 
conciliation ou de non-conciliation. 
En cas de refus de l'une des parties de signer ledit procès-verbal, l'autre partie peut prendre acte de ce 
refus en l'informant qu'à défaut de réaction de sa part dans un délai (à préciser), la saisine du juge 
compétent sera possible. 
 
Durant tout le processus de négociation et jusqu'à son issue, les parties s'interdisent d'exercer toute action 
en justice l'une contre l'autre et pour le conflit objet de la négociation. Par exception, les parties sont 
autorisées à saisir la juridiction des référés ou à solliciter le prononcé d'une ordonnance par requête. Une 
eventuelle action devant juridiction des référés ou la mise en œuvre d'une procédure sur requête 
n'entraîne de leur part des parties aucune renonciation à la présente clause d’arrangement amiable sauf 
volonté contraire expresse 
 

Article 20 : Médiation et clause compromissoire 
 
Les contestations relatives aux affaires sociales, qui peuvent élever pendant la durée de la Société ou 
de sa liquidation soit entre les associés et la société, soit entre les associés eux-mêmes sont soumises à 
arbitrage. A défaut d'accord sur le choix d'un arbitre unique, chacune des parties désignera un arbitre, 
dans les quinze jours de la constatation de leur désaccord sur ce choix, et notifiera cette désignation 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'autre partie. Les deux arbitres ainsi 
désignés sont chargés de choisir un troisième arbitre. A défaut d'accord sur le choix du troisième 
arbitre, celui-ci sera désigné par ordonnance du Président du Tribunal de commerce du lieu du siège 
social, saisi comme en matière de référé par une des parties ou un arbitre. Les arbitres ainsi désignés 
statuent comme amiables compositeurs et en dernier ressort.  Les frais d'arbitrage sont partagés entre 
les parties. 
 

Article 21 : Contestations 
 
Toutes contestations pouvant s’élever au cours de la vie de la société ou de sa liquidation entre les 
associés et les représentants légaux concernant les affaires sociales, l’interprétation ou l’application des 
statuts seront de la compétence exclusive des tribunaux dans le ressort desquels est établi le siège social 
de la société. 
 

 
Article 22 : Comptes courants d'associes 

 
La Société peut recevoir de ses associés des fonds en dépôt, sous forme d'avances en compte courant. 
Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait 
sont déterminées d'un commun accord entre l'associé intéressé et Le Président. 
 

 
Article 23 : Actes accomplis pour le compte de la société en formation 

 
Il est annexé aux présents statuts un état des actes passés pour le compte de la société en formation et 
l’engagement qui en résulte pour la société. Leur signature emporte reprise des engagements. Les 
associés ont pris connaissance de cet état avant la signature des statuts. 
 

 







Annexe aux Statuts

I. APPORTS

La clause relative aux apports figurant dans les statuts de la société est complétée par

les stipulations de la présente Annexe.

En cas de contradiction entre les stipulations de ladite clause et celles de la présente

Annexe, les stipulations de l’Annexe prévalent.

ARTICLE – APPORTS

Apport en numéraire :

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été intégralement déposés

préalablement à ce jour au crédit d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”),

dûment mandatée à cet effet par chacun des associé(s), au nom de la société en

formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude Maître Quentin FOUREZ - Notaires

au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste

l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes

versées par les associés.

L’état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par

le représentant légal de la société.

II. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIE�TE� EN FORMATION

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale

Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO),

établissement de paiement agréé auprès de l'ACPR

Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA

SAS (Qonto), établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR


